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https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/strategie-nationale-bas-carbone-snbc
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1

Dépôt

Date

0

Prédépôt

D-1 mois 
au plus tard

2

Décision

D+3mois

3

Contractualisation

D+6mois (au plus)

Vie du Projet
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https://librairie.ademe.fr/produire-autrement/5040-empreinte-projet-evaluer-l-empreinte-environnementale-d-un-projet.html
https://base-empreinte.ademe.fr/empreinte-projet
https://formations.ademe.fr/formations_transition-ecologique-:-approche-transversale_comprendre-et-deployer-la-methode-empreinte-projet-pour-evaluer-l-impact-environnemental-d-un-nouveau-projet--(format-presentiel)_s5338.html
https://librairie.ademe.fr/produire-autrement/5039-guide-d-aide-a-la-selection-des-methodes-d-evaluation-environnementale.html
https://www.youtube.com/watch?v=vAXPM0AisjY
https://bilans-ges.ademe.fr/ressources/mettre-en-oeuvre-son-plan-de-transition
https://librairie.ademe.fr/industrie-et-production-durable/5780-empreinte-projet-cas-d-etudes.html
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12 Développement expérimental : l’acquisition, l’association, la mise en forme et l’utilisation de connaissances et 
d’aptitudes scientifiques, technologiques, commerciales et autres pertinentes en vue de développer des produits, 
des procédés ou des services nouveaux ou , y compris des produits, procédés ou services numériques dans tous 
les domaines, toutes les industries ou tous les secteurs (y compris, mais pas exclusivement, les industries et 
technologies numériques, comme les superordinateurs, les technologies quantiques, les technologies des 
chaînes de blocs, l’intelligence artificielle, la cybersécurité, les mégadonnées et les technologies en nuage). Il 
peut aussi s’agir, par exemple, d’activités visant la définition théorique et la planification de produits, de procédés 
ou de services nouveaux, ainsi que la consignation des informations qui s’y rapportent.  
Le développement expérimental peut comprendre la création de prototypes, la démonstration, l’élaboration de 
projets pilotes, les essais et la validation de produits, de procédés ou de services nouveaux ou améliorés dans 
des environnements représentatifs des conditions de la vie réelle, lorsque l’objectif premier est d’apporter des 
améliorations supplémentaires, au niveau technique, aux produits, procédés ou services qui ne sont pas en 
grande partie « fixés ». Il peut comprendre la création de prototypes et de projets pilotes commercialement 
exploitables qui sont nécessairement les produits commerciaux finals et qui sont trop onéreux à produire pour 
être utilisés uniquement à des fins de démonstration et de validation.  
Le développement expérimental ne comprend pas les modifications de routine ou périodiques apportées à des 
produits, lignes de production, procédés de fabrication et services existants et à d’autres opérations en cours, 
même si ces modifications peuvent représenter des améliorations. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046003627
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